
84-86 heures  
de travail par semaine pour  
les chauffeurs professionnels…  
Attention danger !
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E n octobre 2008, une Directive révisée sur le 
temps de travail du personnel mobile dans le 
transport routier était proposée par la Commis-

sion européenne. Elle est actuellement débattue au 
sein du Parlement européen. Il se peut que les 27 
Etats membres de l’Union européenne prennent une 
décision à ce sujet plus tard dans l’année.

Cette législation pourrait engendrer des effets pro-
fondément néfastes, à la fois pour la profession de 
conducteur et pour le public, parce qu’elle consiste 
à augmenter la charge de travail des conducteurs 
professionnels indépendants, qui pourraient être  
appelés à travailler 86 heures par semaine, toutes 
les semaines, de tous les mois, de toutes les années !  
Une semaine de travail de 86 heures est quasiment 
inédite en Europe, où le temps de travail moyen heb-
domadaire est de 48 heures.

Avec peu, voire pas de temps de repos entre les tra-
jets, les conducteurs mettent en péril leur sécurité 
ainsi que celle des autres, compte tenu de leur état 
d’épuisement. Des études ont démontré que la fati-
gue peut entraîner des décalages dans les réactions 
et, ainsi, les ralentir, et provoquer par ailleurs des  
accidents graves. Des conducteurs à ce point fatigués 
sont de véritables menaces sur roues.

La dignité de la profession, la santé et la 
sécurité de tous les Européens doivent 
être sauvegardées. L’Europe doit dire 
« non » à une semaine de travail de 
84-86 heures pour les conduc-
teurs professionnels indépen-
dants – notre futur est en jeu !

www.etf-europe.org
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